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PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission des pétitions

24.10.2012

COMMUNICATION AUX MEMBRES

Objet: Pétition 0729/2009, présentée par Marc Stahl, de nationalité allemande, sur les 
divergences d’indemnisation forfaitaire des actes de kinésithérapie selon qu’ils 
sont pratiqués à Berlin-Ouest ou à Berlin-Est

1. Résumé de la pétition

En tant que kinésithérapeute exerçant à Berlin-Est, le pétitionnaire se plaint de recevoir de la 
caisse de maladie allemande RVO, pour des prestations effectuées sur l’ensemble du territoire 
de Berlin, une indemnisation forfaitaire moindre que celle perçue par les kinésithérapeutes de 
Berlin-Ouest.  Il souligne que cette différence ne touche que les kinésithérapeutes, et non les 
médecins ou des professions paramédicales telles que les orthophonistes ou les 
ergothérapeutes.  Étant donné que le pétitionnaire estime qu’il s’agit en l’espèce d’un cas de 
discrimination flagrante, il demande au Parlement européen d’intervenir.

2. Recevabilité

Déclarée recevable le 5 octobre 2009. La Commission a été invitée à fournir des informations 
(article 202, paragraphe 6, du règlement).

3. Réponse de la Commission, reçue le 24 octobre 2012

«Les États membres ont le pouvoir d’organiser leur système de santé comme ils l’entendent, 
notamment son financement. Toutefois, ils doivent respecter, dans l’exercice de cette 
compétence, la législation de l’Union.

Sur la base des informations disponibles, il semble que le RVO applique le même niveau 
d’indemnisation pour tous les kinésithérapeutes exerçant dans la partie Est de Berlin, 
indépendamment de leur nationalité ou du lieu de leur qualification. Il apparaît donc que le 
pétitionnaire perçoit le même traitement que ses compatriotes dans la même situation.
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En conséquence, ainsi que la Commission l’a précisé dans une réponse à la pétition 930/2005 
présentée par la même personne au même sujet, il ne peut être invoqué aucune discrimination 
au motif de la nationalité (article 25 du traité sur l’Union européenne) ni aucune violation des 
articles 49 et 56 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.»


